
TRAITEMENT DES DECHETS 

 

La commune de Claye-Souilly est membre de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France, 

compétente en matière de gestion des déchets. 

La communauté d'agglomération Roissy Pays de France a délégué la gestion des déchets au SIGIDURS 

pour les 42 communes du territoire. 

Créé en 1970, le SIGIDURS est le Syndicat Mixte pour la Gestion et l’Incinération des Déchets Urbains 

de la Région de Sarcelles. Il exerce une mission de service public : la collecte, le traitement et la 

valorisation des déchets ménagers et assimilés, produits par son territoire. 

Aujourd’hui le SIGIDURS exerce les compétences collecte et traitement des déchets pour les 42 

communes de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France. 

La collecte des déchets s’effectue selon la carte ci-jointe. 

Une partie de la collecte est organisée selon la méthode des bornes d’apport volontaires. Les nouveaux 

projets immobiliers, lorsque les circonstances urbaines le permettent, doivent être équipés des bons 

équipements. A défaut, des zones de rassemblement des bennes doivent être prévues. 
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